
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20171207_5 du 7 décembre 2017
Service développement durable

L'an deux mille dix sept, le sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 1 décembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Louis PROTON.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine 
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - 
David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE  -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ - 
Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Blandine  BOUNIOL -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à Louis PROTON
François-Noël BUFFET pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Mise en œuvre de la compétence GEMAPI à l'échelle du bassin versant 
de l'Yzeron

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu les articles L.5721-1 et suivants, ainsi que L.5212-16 du Code général des collectivités 
territoriales ;

Vu la délibération du Conseil Syndical du SAGYRC n° CS-2017/21 du 20 septembre 2017 
approuvant la modification des statuts ainsi que la transformation du syndicat ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 27/11/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le Syndicat intercommunal d’Aménagement et de Gestion de l’Yzeron, du Ratier et du 
Charbonnières (SAGYRC), est constitué de 19 communes du bassin versant de l’Yzeron. Il 
a  pour  objet  la  gestion  des  milieux  aquatiques  et  des  inondations  ainsi  que  la 
préservation de la ressource en eau sur son territoire.

Les lois MAPTAM et NOTRe ont créé une nouvelle compétence de « Gestion des Milieux 
Aquatiques  et Prévention  des Inondations »,  dite  GEMAPI affectée  aux  communes  et 
transférée automatiquement aux EPCI à fiscalité propre au 1er janvier 2018, le SDAGE 
Rhône  Méditerranée  et  Corse  préconisant  l’exercice  de  cette  compétence  par  des 
structures à l’échelle du bassin versant.

Cette compétence est déjà exercée par le SAGYRC sur le bassin versant de l’Yzeron, ainsi 
que les compétences complémentaires telles que les missions d’amélioration de la qualité 
de l’eau, la mise en œuvre d’une gestion quantitative adaptée de la ressource en eau, la 
surveillance des milieux aquatiques ou l’éducation à l’environnement. L’ensemble de ces 
compétences lui ont été transférées par les communes.

Dans  le  cadre  des  lois  MAPTAM,  NOTRe  et  Biodiversité,  c’est  le  mécanisme  de 
représentation-substitution des communes par les EPCI à fiscalité propre et la Métropole 
de Lyon qui s’applique pour les compétences GEMAPI. Des concertations ont eu lieu à 
l’échelle du département du Rhône, afin que les syndicats de rivières du département 
adoptent  des  statuts  avec  des  rédactions  de  compétences  qui  soient  relativement 
harmonisées.

Afin de clarifier ses compétences au regard de ces évolutions réglementaires, le SAGYRC, 
en concertation avec les structures de son territoire, a proposé un nouveau projet de 
statuts,  approuvé  par  délibération  de  son  conseil  syndical  le  20  septembre  2017,  et 
faisant apparaître les compétences GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations) telles ques définies dans la loi, et les compétentes complémentaires à la  
GEMAPI. Cette évolution amène le SAGYRC à prendre la forme d’un syndicat mixte ouvert 
à la carte, avec comme membres adhérents les communes et les EPCI à fiscalité propre 
du bassin versant de l’Yzeron, ainsi que la Métropole de lyon, et avec deux blocs de 
compétences : 
-  le  bloc  1 :  compétences  « Gestion  des  Milieux  Aquatiques  et   Prévention  des 
Inondations » (GEMAPI) sur le bassin versant de l’Yzeron,
- le bloc 2 : compétences complémentaires aux compétences de « Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) sur le bassin versant de l’Yzeron à 
savoir l’amélioration de la qualité de l’eau, la mise en œuvre d’une gestion quantitative 
adaptée de la ressource en eau, la surveillance des milieux aquatiques ou l’éducation à 
l’environnement.

Le projet de nouveaux statuts  du SAGYRC est annexé à la  présente délibération qui 
précise  notamment  les  compétences,  la  gouvernance  proposée,  et  les  modalités  de 
contributions financières des structures adhérentes. Il  est précisé que la Métropole de 
Lyon adhérera au bloc de compétence 1 : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des  Inondations  (GEMAPI)  sur  le  bassin  versant  de  l’Yzeron  en  lieu  et  place  de  la 
Commune,  et  que  la  Commune  restera  adhérente  au  SAGYRC  pour  le  bloc  de 
compétences  2 :  compétences  complémentaires  aux  compétences  de  « Gestion  des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) sur le bassin versant de 
l’Yzeron.

L’entrée en vigueur est prévue au 1er janvier 2018.

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir délibérer sur ces nouveaux statuts du 
SAGYRC.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT

APPROUVE les statuts du Syndicat intercommunal d’Aménagement et de Gestion de 
l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC) et de fait, le maintien de l’adhésion à 
ce syndicat au 1er janvier 2018 uniquement pour le bloc de compétences 2 : compétences 
complémentaires aux compétences de Gestion des Milieux Aquatiques et Préventions des 
Inondations (GEMAPI) sur le bassin versant de l’Yzeron, tel que défini dans le projet de 
statuts du SAGYRC.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix sept, le sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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